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RAPPEL HORAIRES DõOUVERTURE MAIRIE 

 

 

Lundi   > 9h00 ¨ 12h30 

Mardi   > 9h00 ¨ 12h00 et 14h00-17h00 

Mercredi  > 9h00 ¨ 12h30  

Jeudi  > 9h00 ¨ 12h30 

Vendredi  > 9h00 ¨ 12h00 et 14h00-16h30 

mailto:lprmontbrison@leprogrès.fr
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Raphaël 

Bayle 

EDITO de Mme le Maire 

Voici venu le temps de faire le bilan de notre mandat électoral. En effet, au mois de 

mars 2020, vous serez appelés à élire une nouvelle équipe municipale pour les 6 ans à 

venir. 
 

Comme je lõai d®j¨ annonc® depuis quelques mois, je ne me pr®senterai pas pour un deuxi¯me man-

dat. Mon habitation ne sera plus sur LõH¹pital Le Grand et il ne serait pas coh®rent dõy °tre ®lue. Mais, 

en aucun cas je ne regretterai ce mandat et lõinvestissement personnel qui a ®t® n®cessaire car jõai 

appris ®norm®ment de choses dont je ne soup­onnais pas lõexistence gr©ce aux différentes demandes 

®manant de chacun dõentre vous. De nombreuses rencontres constructives ont agr®ment® ces 6 ans 

passés à votre service.  

Je fais appel ¨ toutes les bonnes volont®s pour la constitution dõune ou plusieurs listes afin de servir la 

commune et ses habitants. 
 

Pendant ces six années de ce mandat, il y a eu aussi autour de nous, des faits marquants que je vous 

rappelle : 

. La cr®ation dõune grande r®gion avec la fusion entre la r®gion Rh¹ne-Alpes et la région Auvergne 

. Lõagrandissement du p®rim¯tre de la communaut® dõagglom®ration qui est pass®e de 45 ¨ 88 com-

munes ; 

. La prise de compétence « gestion de lõeau potable è qui est en train de se mettre en place afin dõ®gali-

ser les coûts pour le consommateur ; 

. Lõ®laboration dõun Plan Local dõUrbanisme intercommunal (PLUi) pour 45 communes qui se finalisera 

au prochain mandat ; 
 

Je tiens ¨ remercier lõensemble des ®lus pour leur participation dans les diff®rentes commissions. 

Nous avons tous ïuvr® pour le bien de la commune en ®tant attentifs aux remarques de chacun lors 

de tous nos échanges. Une attention plus particulière pour les adjoints qui portaient les différents dos-

siers que nous avons eu à traiter, à savoir : 

. Patrick Hémar qui a conduit les finances et la gestion du personnel ; 

 . Didier Rochet qui a géré la nouvelle numérotation et la communication par le biais du site  internet et 

du bulletin municipal, assurant également le lien avec les associations ; 

 . Delphine Véran-B®ny qui sõoccupait plus particuli¯rement de la petite enfance ; 

 . Christophe Destras qui avait la lourde charge de la gestion des bâtiments municipaux et de la voirie. 
 

Je ne rentrerai pas plus dans le détail de toutes les actions des uns et des autres qui vous seront rap-

pel®es au travers de ce bulletin qui fait un r®sum® de lõensemble des travaux que nous avons men® 

tout au long de ce mandat. 
 

Nous aurions bien ®videmment souhait® en faire plus mais la baisse des dotations de la part de lõEtat 

est relativement conséquente et nous avons dû composer avec, afin de respecter nos engagements de 

ne pas augmenter les taux dõimposition tout en assurant le remboursement des emprunts en cours. 

Ces derniers arrivant bientôt à leur terme, la prochaine équipe municipale aura les coudées plus 

franches pour la réalisation de nouveaux projets. 
 

Il me faut également remercier nos agents communaux pour leur investissement permanent au service 

de la population et aussi des élus. En effet, sans eux et sans leur conscience professionnelle le quoti-

dien de chacun serait nettement moins confortable. Que ce soient Annette, Magali, Sylvie, Isabelle, 

elles ont toujours été présentes et ont répondu à toutes nos demandes et soutenu nos actions en 

sõadaptant ¨ chaque changement comme cela a ®t® le cas avec les rythmes scolaires entre autres. 
 

Quant à Laurent, sa connaissance du territoire communal, sa disponibilité, son goût pour les espaces 

verts et ses capacit®s ¨ r®aliser les petits travaux dõentretien doivent °tre soulign®s. 
 

             é/... 
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RECAPITULATIF 2019 

18 janvier  Soir®e des vïux de la municipalit® 
 

26 janvier  Loto du sou des écoles 
 

19 mars  Comm®moration de la fin de la guerre dõAlg®rie 
 

23 mars   Soirée dansante du comité des fêtes 
 

20 avril  Opération Une Rose Un Espoir 
 

1 er mai   Vide grenier du comité des fêtes 
 

8 mai   Comm®moration de lõarmistice de 1945 
 

22 juin   Concours de pétanque « Les Amis de Rémi » 
 

12 octobre  2ème festival de théâtre amateur 
 

 

11 novembre Comm®moration de lõarmistice de 1918 

   Passage de la course à pieds Les Lieues Foreziennes 
 

7 décembre  Colis de la municipalité aux aînés 
 

31 décembre Réveillon du comité des fêtes 

é/... 
 

Une mention toute particulière pour Hélène Victoria car ses capacités, son expérience et sa disponibi-

lit® mõont grandement servi pour d®couvrir la fonction de maire car je le rappelle, lors de mon ®lec-

tion, jõ®tais totalement novice en la mati¯re. Elle a ®t® un pilier de ma formation. Avec Sonia, elles 

sont toujours ¨ lõ®coute de vos demandes auxquelles elles r®pondent avec diligence. 

 

De même pour tous les bénévoles des différentes associations qui ne comptent pas leur temps pour 

animer notre commune ou apporter des services aux familles. Ils sont indispensables pour créer des 

liens entre les habitants, nouveaux et anciens et je leur rends grâce de leurs investissements. 

 

Pour conclure ce « mot du maire è, lõ®quipe municipale et moi-m°me vous pr®sentons nos vïux les 

plus sincères pour la nouvelle année. Nous vous souhaitons une très bonne année 2020 avec à la 

clé, santé, joie, bonheur et prospérité pour vous, vos familles et les personnes qui vous sont chères. 

Nous vous donnons rendez-vous pour les vïux de la municipalit® qui se d®rouleront le vendredi 17 

Janvier à 18.30 à la salle des fêtes « Espace Marguerite Gonon » 

 

Bonnes fêtes de Noël à tous. 

Frédérique Rochette 
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Raphaël 

Bayle 

Rappel des horaires de tontes/débroussaillage/coupe du bois/bricolage avec outils à moteur thermique,.. 
 

Afin de respecter des périodes de « silence è pour le voisinage, un cadre pr®cis dõhoraires 

pour lõutilisation des engins bruyants est d®fini par la loi comme suit : 

. Du lundi au vendredi de 8.30 h à 12 h et de 14.30 h à 19.30 h ; 

. Le samedi de 9.00 h à 12.00 h et de 15.00 h à 19.00 h ; 

. Le dimanche et les jours fériés de 10.00 h à 12.00 h seulement. 

Merci de bien vouloir respecter ce cadre pour le bon respect du voisinage. 

RAPPEL...POUR UNE VIE COLLECTIVE APAISEE ET AGREABLE 

R®guli¯rement la commune constate des d®p¹ts de d®chets verts ou dõordures sau-

vages , ce qui nuit à la qualité de notre environnement et crée une charge de net-

toyage supplémentaire à notre agent communal. Nous rappelons que ce type de dé-

pôt sauvage peut être lourdement réprimé par la loi en cas de prise en flagrant délit. 

Cõest dõautant plus stupide que sur notre territoire proche plusieurs d®chetteries sont 

accessibles gratuitement (Sury le comtal, Montbrison, Saint-Just St Rambert).   

Dépôts sauvages 

Rappel sur le comportement des chiens ou de leur propriétaire 
 

Toujours des plaintes en mairie sur les chiens qui jappent trop souvent ou trop longtemps  

ce qui perturbe la quiétude du voisinage immédiat. Idem pour les déjections à des en-

droits inappropriés ou les propriétaires qui laissent uriner leur chien sur des murs privés. 

Merci à ceux qui se reconnaissent de faire évoluer leur comportement et ceux de leur ani-

mal préféré. 

Containers dõordures m®nag¯res 
Ceux-ci doivent être sur la zone de collecte le plus tard possible et rangés dès que possible. Il 

nõest pas normal de voir des containers rester (et souvent g°ner) plusieurs jours dõaffil®s. 

Vitesse excessive 
Trop de constats de vitesses excessives sur les voies de la commune, y compris sur les 

voies ¨ lõint®rieur des lotissements o½ la pr®sence de pi®tons ou dõenfants  pr®sente des 

risques dõaccidents potentiellement graves. Certains v®hicules sont ç extérieurs » à la 

commune, mais dõautres sont conduits par des Hospitaliers.  Merci de respecter les limi-

tations et dõadapter votre vitesse au contexte. 

INSCRIPTION LISTES ELECTORALES 

Vous venez dõavoir 18 ans ? Vous avez changé de commune de résidence ? Ou 

vous avez chang® dõadresse sur LõH¹pital Le Grand ? Venez vous inscrire sur les 

listes électorales avant le 31 décembre. 

RECENSEMENT MILITAIRE  

Les jeunes filles et garçons doivent se faire recenser le mois anniversaire de leur 

16 ans, une attestation est d®livr®e. Cette attestation sert pour sõinscrire au code, 

ainsi que pour diverses démarches administratives. 

 

RAPPEL DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwix0pDG5uDTAhVFXBoKHefZCjkQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.ville-carbonne.fr%2FRegles-de-bon-voisinage.html&psig=AFQjCNGnG2azhBI22aTv1fH4DQJoCiZVVA&ust=1494350214318846
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COMMISSION « RESSOURCES ET GESTION » 
Cette commission est en charge de : 

. Lõ®laboration et du suivi du budget communal ; 

. La pr®sentation du compte administratif en fin dõexercice. 

Sa mission principale : limitation des d®penses et de lõendettement afin de 

maintenir un niveau dõimposition acceptable pour tous les Hospitaliers. 

Le compte administratif 2018 ð Section de fonctionnement 

Le r®sultat comptable de lõexercice est de + 44 450 ú 

Ce r®sultat donne une capacit® dõautofinancement brute (CAF) dõenviron 53 000 ú, permettant le financement 

dõinvestissements sans le recours ¨ lõemprunt. 

Dépenses : 432 379 ú En hausse par rapport à 2017 (409 458 ϵ)  

Les postes les plus importants : 

Les charges de personnel : 161 354 ϵ : 

Diminution dõenviron 6% des d®penses (171 140 ϵ en 2017 dues à la rémunération des agents recenseurs et 

embauche dõun agent ¨ temps partiel pour les travaux dõentretien et la cantine). 

Les charges de personnel représentent 39,6 % des dépenses 

(à comparer avec une moyenne de 44,7 % pour les com-

munes de 500 à 2000 habitants dans la Loire). 

Les charges à caractère général : 119 738 ϵ  

Augmentation de 16,9 % (102 420 ϵ en 2017) 

- Consommation des énergies (eau, électricité, combus-

tibles en augmentation significative ; 

- Entretien des bâtiments publics  voirie et réseaux ; 

- Maintenance des équipements ; 

- Fournitures scolaires ; 

- Assurancesé 

Les charges de gestion courante : 116 970 ϵ  

Augmentation de 15,6 %  des dépenses. (101 174 ϵ en 2017) 

- Association « Les Chambons » (gestion du périscolaire et centre de loisirs) : 59 093 ϵ ; 
- Contribution au SIEL : 18 600 ϵ ; 

- Indemnités des élus : 27 000 ϵ (sans changement depuis 2014). 

Recettes de  476 829 ú .  

En hausse de 5 ,9 % par rapport à 2016 (460 255 ú) 

En diminution de  2,2 % par rapport à 2017 (487 731 ú) 

- Impôts et taxes : 292 147 ú dont taxes fonci¯res et dõha-
bitation : 254 328 ú ; 

- Dotations Etat et Loire Forez Agglo : 145 710 ú. 
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Les impôts locaux  
 

Les taux dõimposition sont stables dans notre commune depuis 2012 : 

- 11.34 % pour la taxe dõhabitation ; 

- 13.53 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties ; 

- 25.13 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

 

En 2018, dans le d®partement de la Loire, les  taux moyens dõimposition des communes de 500 ¨ 2000 habi-

tants sont de : 

- 12.24 % pour la taxe dõhabitation ; 

- 15.49 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties ; 

- 43.70 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 

Nous nous situons donc dans une « fourchette basse » vis-à-vis des communes équivalentes.  

 

Les emprunts 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin 2022, notre commune nõaura plus aucune dette dõemprunt 

Les restrictions budgétaires  
 

Les collectivités locales et en premier lieu les communes, sont confrontées à des restrictions importantes de 

dotation de la part de lõEtat. Pour notre commune la dotation globale de fonctionnement a évolué de la façon 

suivante : 

      - 124 000 ú en 2013 (128 ú par habitant)    121 000 ú en 2014 (122 ú par habitant) ; 

- 116 000 ú en 2015 (115 ú par habitant)   107 784 ú en 2016 (105 ú par habitant) ; 

- 104 776 ú en 2017 (102 ú par habitant)   108 900 ú en 2018 (106 ú par habitant). 

Cela constitue une baisse de 17 % en 5 ans de la dotation par habitantéce qui est tr¯s significatif ¨ lõ®chelle 

de notre budget. 

Nous avons r®ussi ¨ limiter nos d®penses tout en conservant le m°me taux dõimposition ! 

Nous continuons ¨ mettre en ïuvre les actions suivantes : 

- Réduction des dépenses de fonctionnement ; 

- Limitation des investissements non indispensables en privilégiant les 

investissements subventionnés ;  

- Non recours aux emprunts. 

Responsable de la commission :  

Patrick Hémar 

Membres de la commission :  

Frédérique Rochette, Christine Gabe-

Rochet, Didier Rochet, Sylvain Cluzel, 

Pierre Chevrot 
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COMMISSION « ENFANCE, FAMILLES, AINES » 

Je tiens tout dõabord ¨ remercier lõensemble des membres de la commission qui tout 

au long de ce mandat mõont aid®e et ont activement particip® aux diff®rents projets 

qui ont été réalisés. Merci à vous. 

Il est lõheure de faire le bilan de ces bient¹t 6 ann®es. 

 

 

2014 > Nous avons appliqué les nouveaux horaires avec la semaine en 4,5 jours qui 

avaient ®t® d®cid® par lõ®quipe pr®c®dente. Cela a impliqu® un changement des ho-

raires de la navette au sein du Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) mais 

aussi la mise en place des Temps dõActivit®s P®riscolaires (TAP). 
 

2015  > Au cours de cette année nous avons eu le départ de Mme Némoz, directrice du RPI, qui a été rempla-

cée par Mme Chasselin. 
 

2016 > Pour cette nouvelle année scolaire, le RPI compte 8 classes et 12 enseignants. En effet, tous ne sont 

pas ¨ plein temps, il faut donc du monde pour assurer une continuit® dans lõenseignement. 
 

2018 > La rentrée a vu le retour à la semaine en 4 jours sur le RPI. Cette décision a été prise en concertation 

avec lõ®quipe enseignante, les parents dõ®l¯ves et la municipalit®. Bien s¾r il nous a fallu la validation de lõins-

pection académique. 

Au cours de cette ann®e scolaire, la directrice en place a ®t® suspendue de ces fonctions et sõest vu rempla-

c®e provisoirement jusquõaux vacances dõ®t®. 

Le nombre dõenfants inscrits ne nous ¨ pas permis de conserver lõensemble des classes. Nous avons donc eu 

une fermeture de classe. 
 

2019> Lõõ®quipe enseignante a presque ®t® enti¯rement renouvel®e pour cette nouvelle rentr®e. Mr Fournel 

est le nouveau directeur 

Pour rappel la décharge de direction est le mardi. Le directeur reçoit donc les parents qui le souhaitent le ma-

tin ¨ Unias et lõapr¯s-midi ¨ LõH¹pital Le Grand. 

Nous esp®rons, pour les enfants avant tout quõun peu de stabilit® va sõinstaller sur le RPI et que les ensei-

gnants vont rester plus durablement que ces dernières années. 

 

LE CENTRE DE LOISIRS 

 

2014> Pour la mise en place de TAP, lõassociation ç Les Chambons » a fait 

un important travail pour trouver de nouvelles activités par cycle après le 

temps dõ®cole. Ceux-ci étaient les lundis, mardis et jeudis. 
 

2015 > Au mois de septembre lõassociation a recrut® une nouvelle direc-

trice. 

 

2016 > Une nouvelle directrice est arriv®e, il sõagit de Mme M®lanie BOURMAULT. 

Au cours de cette ann®e, lõassociation a fait lõacquisition dõun minibus que vous avez pu voir passer dans le 

village avec sa peinture originale réalisée par les animateurs. 

 

2018 > Cette année avec les nouveaux rythmes scolaire cela a mis fin aux TAP. En plus du Plan Educatif Terri-

torial (PEDT) un plan mercredi a ®t® sign® entre la caisse dõallocation familiale, lõinspection dõacad®mie, le 

Préfet et la mairie. 

Un travail est lancé par Loire Forez-Agglo pour reprendre une partie de la compétence « Petite Enfance » à 

compter du 1er janvier 2019. 
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2019  > Apr¯s presque 3 ans de travail sur le besoin, la passation dõun march® public a abouti. En effet apr¯s 

le retrait de Loire Forez-Agglo, nous avons avec les municipalit®s dõUnias et Boisset Les Montrond lanc® un 

marché pour le centre de loisirs. 

Le budget conséquent de cette structure nous obligeait réglementairement à contractualiser cette prestation. 

Cõest la F®d®ration L®o Lagrange qui a d®sormais en charge lõanimation sur les 3 communes. 

Pour les familles utilisatrices le fonctionnement reste inchangé.  

Une nouvelle grille de tarifs a été votée en conseil municipal avec de nouvelles tranches par rapport aux quo-

tients familiaux. 

 

LE CCAS  

Cette commission qui au début du mandat était hors conseil 

municipal avec son budget a évolué pour être intégrée au bud-

get de la commune. Elle ®tait compos®e dõ®lus (Mme Fr®d®-

rique ROCHETTE, Messieurs Didier ROCHET, El®azar MõBOCK 

et moi-m°me) et dõhabitants de la commune (Mesdames Bri-

gitte BÉNY, Françoise BONNIN-CAPITANOS, Josette VIRICELLE et Mich¯le HEMAR) qui ont souhait® sõinvestir ¨ 

nos côtés. 

Un grand merci ¨ tous qui avez r®pondu pr®sent toutes les fins dõann®es pour venir distribuer avec nous les 

colis aux personnes de plus de 70 ans résidants sur la commune. 

Ce fut à chaque fois un moment de rencontre et de convivialité. 

Merci à Mme MARCELLIER et Mme BASTIDE qui nous ont proposé et fourni les colis. 

 

REMERCIEMENTS    

Je voulais remercier les b®n®voles des associations qui ïuvrent pour le bien 

être de tous. 

Il y a le Sou des écoles qui par ces actions r®guli¯res r®colte de lõargent pour 

am®liorer le quotidien des enfants ¨ lõ®cole. Cette association finance du ma-

t®riel de gym, des sorties scolaires et la kermesse de fin dõann®e que chaque enfant attend avec impatience 

car elle marque la fin de lõann®e scolaire et permet de se retrouver pour pr®senter aux parents un spectacle. 

La cantine qui est g®r®e par lõassociation « Les petits gourmands ». Merci aux parents qui prennent sur leur 

temps pour que tous les jours les enfants aient une restauration ®quilibr®e et saine. Depuis 2 ans avec lõacqui-

sition dõun logiciel de r®servation le travail a ®t® all®g® mais reste encore cons®quent. 

Lõassociation « Les Chambons » qui depuis plusieurs années gérait le centre de loisirs. Les enfants de la com-

mune, grâce à tous les bénévoles qui se sont relayés durant ces 

années ont pu avoir un centre de loisirs de qualité avec une 

grande diversit® dõactivit®s. 

Alors que le centre de loisirs continue son activité depuis le 2 

septembre 2019 sous lõ®gide de L®o Lagrange nous ne pouvions 

pas arrêter notre collaboration avec « Les Chambons » sans nous 

retrouver autour dõun verre pour leur exprimer nos remercie-

ments et notre reconnaissance pour tout le travail accompli du-

rant ces années. Il y a bien sûr les membres du bureau actuel 

mais aussi, ceux qui en ont fait partie à un moment ou un autre 

et qui par leur investissement et leur travail quotidien ont fait que cette 

association pouvait proposer des services dõune grande qualit®. 

Les membres de la commission Enfance, Famille, Ainés se joignent à moi 

pour vous souhaiter ¨ tous de tr¯s bonnes f°tes de fin dõann®e et une nou-

velle année remplie de joie et bonheur. 

Responsable de la commission :  

Delphine Veran-Beny 

Membres de la commission :  
Frédérique Rochette, Patrick Hémar, 

Didier Rochet, Agnès Boucherot, Eléa-

zar MõBock, Fran­oise Viricelle, Fr®d®-

ric Osternaud 
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COMMISSION « LIEN SOCIAL - COMMUNICATION » 

. La création et la mise à jour régulière du site internet de la commune, 

. la r®daction, la publication, la distribution, la recherche dõannonceurs pour les diff®-

rents supports périodiques « Le Petit Hospitalier » et « LõHOSPITALIER », 

. le lien et le support aux associations de la commune pour la mise à disposition des 

salles où la facilitation de leurs manifestations, 

. le compl®ment des num®ros dõadressage, la mise ¨ jour des voies communales, la 

réfection de la signalétique de rue et directionnelle, 

. Lõorganisation des c®r®monies communales (comm®morations du 19 mars, 8 mai, 11 

novembre, vïux de la municipalit®), ... 

telles ont été les principales réalisations de notre commission au cours de ses 6 ans. 

 

Nous remercions particulièrement nos annonceurs, nombreux et fidèles pour la plupart tout au long de ce man-

dat, qui par leur soutien financier, ont permis la réalisation des supports de communication en auto finance-

ment complet, ce qui a ®t® tr¯s appr®ci® et a soulag® dõautant les finances de la commune. 

 

Plusieurs Hospitaliers ont ®galement eu la gentillesse dõapporter leur contribution par la r®daction dõarticles, ce 

fut enrichissant, nous les remercions sincèrement. 

 

Les membres de la commission ont r®pondus pr®sents chaque fois que n®cessaire pour sõimpliquer dans la 

réalisation des actions, il convient également de le souligner. 

Responsable de la commission :  

Didier Rochet 

Membres de la commission :  

Frédérique Rochette, Françoise Viri-

celle, Patrick Hémar, Gilles Pignol, Ra-

phaël Bayle, Christine Gabe-Rochet, 

Frédéric Osternaud, Pierre Chevrot, 

El®azar MõBock 

Ayant fait 2 mandats municipaux et malgré encore de nombreuses 

id®es pour am®liorer certains aspects de la commune, jõai d®cid® de 

ne pas me représenter à votre suffrage, principalement pour raisons 

professionnelles.  

Ce fût deux expériences différentes mais tout aussi enrichissantes 

que je conseille vraiment ¨ toute personne ayant la curiosit® et lõenvie 

de sõinvestir au service des Hospitaliers. Je remercie ces derniers pour 

la confiance accordée tout au long de ses 12 ans ainsi que les 

maires, ®quipes municipales et agents communaux avec qui jõai eu 

grand plaisir à travailler. 

 

Didier ROCHET  
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COMMISSION « CADRE DE VIE » 
 
Partant du principe que quelques photographies sont parfois plus parlantes qu'un long 

discours, la commission Cadre de Vie vous propose une rétrospective en image des 

principaux travaux réalisés lors du mandat qui vient de s'écouler. Bien d'autres travaux, 

moins visuels mais tout aussi importants ont été gérés comme l'entretien des bâti-

ments, des dispositifs de chauffage, des voiries, des chemins, des fossés... 

Tout au long du mandat, les objectifs principaux de la Commission ont été d'améliorer 

la sécurité, d'embellir notre commune afin de la rendre plus attractive tout en maîtri-

sant les budgets en recourant le plus possible aux subventions. 

Année 2014 : 

 

- Chemin de l'Etang Ouest : revêtement entièrement renouvelé en enrobé bi-couche. 

 

 

Année 2015 : 

 

- Chemin du Perrier : revêtement renouvelé en bitume à hauteur de la ferme Morel ; 

- Salle des fêtes : réfection de l'ensemble des murs, portes et fenêtres intérieurs ; 

- RD 101 en direction de Précieux : busage du fossé et création d'un cheminement piéton ; 

- Remplacement du système de chauffage de l'église. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2016 : 

 

- RD 101 en direction de Précieux : création d'un trottoir ; 

- Chemin de la Violette : revêtement entièrement renouvelé en 

enrobé. 

 

 

 

 

 

 

Année 2017 : 

 

- Route d'Unias : création d'aires de 

croisement ; 

- Rue Froide : mise en place d'une cir-

culation à sens unique et de places de 

stationnement ; 

- Am®lioration de lõacoustique de la 

cantine scolaire. 
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Responsable de la commission :  

Christophe Destras 

Membres de la commission :  

Frédérique Rochette, Patrick Hémar, 

Gilles Pignol, Raphaël Bayle, Sylvain 

Cluzel 

Raphaël 

Bayle 

Année 2018 : 
 

- Aménagement des abords du cimetière ; 

- Impasse de la Mare : Revêtement renouvelé entièrement en bitume suite aux travaux de la lagune ; 

- Impasse du Canal Nord : Revêtement renouvelé entièrement en enrobé à la place du concassé existant ; 

- Salle des fêtes : Mise en place d'un éclairage extérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2019 : 
 

- RD 105 en direction de Boisset les Montrond avec création de trottoirs et de places de stationnement ; 

- Route d'Unias : élargissement de la chaussée ; 

- Chemin de l'Etang Est : revêtement entièrement renouvelé en enrobé ; 

- Salle des associations : travaux dõisolation thermique, acoustique et dõembellissement int®rieur. 
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CELA CõEST EGALEMENT PASSE EN 2019 ... 

Lõespace cin®raire du cimeti¯re 
 

Le cimetière communal est maintenant aménagé avec un columbarium et un jardin du souvenir.  

 

Le columbarium :  

Dans un premier temps 6 cases sont prévues. Chaque case pourra 

contenir 3 urnes de 20 cm ou 2 urnes de 25 cm de diamètre. Une re-

hausse dõun ®tage sera possible, ce qui portera la capacit® dõaccueil ¨ 

9 cases. Une extension sera également possible ultérieurement entre 

le columbarium actuel et le jardin du souvenir (jusquõ¨ 9 cases). La 

gravure des portes est à la charge des familles. 

 

 

Le jardin du souvenir permettra la dispersion des cendres. Des 

plaques normalisées 80 x 30 mm pourront être apposées sur les 

côtés de la stèle. (Nom / Prénom / Année de naissance / Année de 

décès : environ 20 ú chez les graveurs). 

Pour information, les travaux ont été réalisés par la marbrerie 

Laveille-Quet, pour un montant de 7 695 ú HT (9 234 ú TTC). Cet 

am®nagement a fait lõobjet le 1er juillet 2019 dõune subvention 

conséquente du conseil départemental  sur le fonds de solidarité. 

Le conseil municipal a adopté, lors de sa réunion du 11 octobre 

dernier, les tarifs suivants : 

 

Columbarium / Concession par case (renouvelable à la demande de la famille) : 

15 ans : 400 ú 

30 ans : 600 ú 

50 ans : 800 ú 

 

Jardin du souvenir : 

Dispersion des cendres : 50 ú 

Installation dõun d®fibrillateur ¨ lõEspace Marguerite Gonon 
 

Depuis le 29 novembre 2019, un d®fibrillateur est install® ¨ lõentr®e de la salle des f°tes. Cet appareil permet 

dõintervenir en cas dõarr°t cardio-respiratoire.  

Il est utilisable sans formation particulière. En moins de 10 secondes, il décide si la défibrillation est possible 

ou non. Il guide lõutilisateur avec des instructions orales claires et concises. 

Il est conforme au décret du 4 mai 2007 autorisant toute personne à utiliser un défibrillateur sans formation.  
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Dans moins de 3 mois se tiendront les prochaines élections munici-

pales. 

Notre commune ayant désormais plus de 1000 habitants, vous trou-

verez plus bas ci-dessous les principales règles qui s'appliqueront 

pour ce prochain scrutin : 15 élus composeront le conseil municipal. 

Si toutefois vous étiez intéressé pour vous impliquer pour les 6 prochaines années au service des Hospitaliers, 

nous vous invitions par exemple à : 

. venir participer aux prochains conseils municipaux qui se tiendront d'ici là, 

. à réfléchir si vous connaissez des personnes de la commune qui pourraient avoir ce même souhait et donc les 

contacter pour commencer à fédérer un petit groupe de réflexion, 

. à contacter la mairie par téléphone où directement par le formulaire de contact du site afin de faire connaitre 

votre intérêt et nous vous mettrions alors en contact avec des personnes qui se sont déjà manifestées afin de 

voir si vous avez un minimum de vision convergente pour les prochaines actions ¨ mettre en ïuvre au cours de 

ce prochain mandat. 

Si tel était le souhait de plusieurs personnes, la commune mettrait à disposition une salle afin de faciliter cette 

prise de contact. Voire même faire part de la situation actuelle de la commune, afin de s'engager en 

"connaissance" de cause sur le fonctionnement d'une commune, sa situation budgétaire actuelle, les principaux 

dossiers en cours, ses liens et engagements avec Loire-Forez agglomération,... 

Bien sûr plusieurs listes différentes pourraient voir le jour. 

------------------------------------------------- 

https://www.vie-publique.fr/fiches/20204 -municipales-mode-de-scrutin-communes-de-plus-de-1000-habitants 

Municipales : le mode de scrutin dans les communes de plus de 1000 habitants 

Depuis la loi du 17 mai 2013, le scrutin de liste, jusqu'alors réservé aux communes de 3 500 habitants et plus, 

sõapplique d®sormais ¨ partir de 1 000 habitants. Le scrutin est proportionnel, de liste, à deux tours avec prime 

majoritaire accordée à la liste arrivée en tête (art. L260 s. du Code électoral). Les listes doivent être complètes, 

sans modification de lõordre de pr®sentation. 

Le d®p¹t dõune déclaration de candidature est exig® pour chaque tour de scrutin. Un candidat ne peut lõ°tre 

dans plus dõune circonscription ®lectorale, ni sur plus dõune liste. 

Les listes doivent °tre compos®es dõautant de femmes que dõhommes, avec alternance obligatoire une 

femme/un homme ou inversement. 

Au premier tour, la liste qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés reçoit un nombre de sièges égal 

à la moitié des sièges à pourvoir. Les autres sièges sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus 

forte moyenne entre toutes les listes ayant obtenu plus de 5% des suffrages exprimés, en fonction du nombre 

de suffrage obtenus. 

Lors de lõ®ventuel second tour, seules les listes ayant obtenu au premier tour au moins 10% des suffrages ex-

primés sont autorisées à se maintenir. Elles peuvent connaître des modifications, notamment par fusion avec 

dõautres listes pouvant se maintenir ou fusionner. En effet, les listes ayant obtenu au moins 5% des suffrages 

exprimés peuvent fusionner avec une liste ayant obtenu plus de 10%. La répartition des sièges se fait alors 

comme lors du premier tour. 

La loi du 17 mai 2013, qui met en place un nouveau mode de désignation des conseillers siégeant dans les 

organes intercommunaux, nõinstaure pas une ®lection distincte de celle des conseillers municipaux. Au con-

traire, ¨ la suite de lõadoption dõun amendement propos® par les parlementaires (qui sont aussi des ®lus locaux 

ou lõont ®t®), la désignation des conseillers intercommunaux se fait dans le cadre des élections municipales, les 

premiers des listes élues ayant vocation à siéger au sein des intercommunalités. Ce lien très fort entre les listes 

municipales et les élus dans les assemblées communautaires est une garantie que ces assemblées compren-

nent exclusivement des élus municipaux. 

https://www.vie-publique.fr/fiches/20204-municipales-mode-de-scrutin-communes-de-plus-de-1000-habitants
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Ce nouveau mode de d®signation, consid®r® par le l®gislateur comme une ®tape vers lõ®lection directe de ces 

®lus, contribue n®anmoins ¨ rapprocher les EPCI des collectivit®s territoriales qui se caract®risent, selon lõar-

ticle 72 de la Constitution, par lõexistence de conseils ®lus. 

 

Inscriptions/radiations sur les listes électorales : 

- Les ®lecteurs peuvent sõinscrire jusquõau 7 février 2020 afin de pouvoir voter pour le scrutin des 15 et 22 

mars prochain. 

- Tous les électeurs sont invités à vérifier leur bonne inscription sur la liste électorale par le biais du site inter-

net : www.service-public.fr rubrique papiers-citoyenneté/ élections/ quelle est votre situation 

- Les électeurs qui, avant 2019, étaient inscrits à la fois sur une liste électorale en France et sur une liste con-

sulaire doivent notamment v®rifier leur lieu dõinscription en raison des nouvelles modalit®s mises en place en 

2019. 

Le syndicat des Eaux de la Vidrezonne sõarr°te au 31.12.2019 

 

Créé en 1948, le Syndicat intercommunal de la Vidrezonne  comprend un réseau de 164 kms de canalisation 

qui alimente les abonnés des communes de Verrières en Forez, Lézigneux, St Thomas la Garde, Précieux, 

L'H¹pital le Grand et Lavieu, ainsi que Qu®r®zieux hameau dõEcotay lõOlme et les ®carts de Chazelles sur La-

vieu, soit plus de 5 500 habitants. 
 

Mais au 1er Janvier 2020, le Syndicat sera dissout et la compétence eau potable sera à la charge de la C.A. 

Loire-Forez, en application de la loi NÔTRe. 

Au cours de lõann®e 2019 le syndicat a continu® ses investissements avec les chantiers suivants : 

. Sur LEZIGNEUX , renouvellement de la canalisation « antenne lõOrme-Vallensanges » pour un montant de 

249 994 ϵ H.T.  

. Sur LEZIGNEUX, renforcement de la canalisation desservant le lieudit « Les Luchères» pour un  montant de 

38 800 ϵ HT . 

. Sur LõHďPITAL Le GRAND, renouvellement de la canalisation dans le Bourg ç route de Boisset » pour un 

montant de 51 547 ϵ. 

. Sur VERRIERES en FOREZ renouvellement des canalisations sur « Le Pleynet et Proussouroux » pour un 

montant de 48 333 ϵ HT. 

Sur LAVIEU remplacement dõune canalisation par SAUR pour un montant de 6 974 ϵ HT. 

Sur LEZIGNEUX renouvellement de la canalisation « rue du Couard » pour un montant de 49 231ϵ HT. 

(travaux en cours). 

Sur ST THOMAS la GARDE renouvellement de la canalisation « rue du Petit Etang » pour un montant de 49 

938 ϵ HT. (travaux en cours). 
 

Lõeau est source de vie et les ressources ne sont pas in®puisablesé. Face ¨ lõaccroissement des besoins quo-

tidiens, chacun se doit de maitriser sa consommation. Il convient aussi de contrôler si votre installation ne 

pr®sente pas de fuite.     Prot®ger lõeau cõest prot®ger la vieéééé. 
 

Le Comité syndical adresse ses remerciements à toutes les personnes qui ont contribué de près ou de loin à 

la constitution et lõ®laboration de ce patrimoine intercommunal. 

Et souhaite  ¨ tous ses abonn®s ses vïux de bonne et heureuse ann®e pour 2020. 
  

Le Président : M. TAILLANDIER. 

NOTRE ENVIRONNEMENT 

http://www.service-public.fr/
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URBANISME Raphaël 

Bayle En tant que particulier, il nõest pas toujours facile dõappr®hender la constitution des ®l®ments pour un permis 

de construire ou m°me seulement une d®claration de travaux. Afin dõ®viter trop dõallers/retours li®s ¨ un ®ven-

tuel rejet ou demande de pièce complémentaire, ci-dessous quelques conseils pour la constitution dõun dos-

sier « béton » ! 

   LES PIÈCES CONSTITUTIVES DE VOTRE DOSSIER 

 

Le numéro de chaque pièce doit être reporté sur la pièce correspondante (ex : DP1, DP2) 

DP1-LE PLAN DE SITUATION:  Cõest un plan permettant de conna´tre la situation du terrain ¨ 

lõint®rieur de la commune  ¨ lõaide  dõun plan de la commune ou du site Internet 

www.cadastre.gouv.fr  pour avoir un plan cadastral ou www.geoportail.gouv.fr pour avoir une 

carte IGN ¨ lõ®chelle (1/20 000é).  
 

DP 2- LE PLAN DE MASSE: Cõest une repr®sentation graphique d®crivant lõ®tat actuel du terrain et exposant 

également votre futur projet de construction.  

Sur votre plan vous devez faire apparaître : 

1-Lõ®chelle ;   2-Lõorientation, le nord ;     

3-Le bâtiment à construire avec ses dimensions et son emplacement ; 

4-Les distances entre le projet et les différentes limites de propriété ; 

5-Les endroits où les photos jointes au dossier ont été prises ;  

6-Selon le projet, les emplacements prévus pour les raccordements aux réseaux 

(eau, assainissement, électricité gaz). 

 

ASTUCES: Soit  sur un même plan vous diff®renciez par un jeu de couleurs lõexistant et le projet ; 

                  Soit vous  joignez un premier plan de masse intitulé : « Terrain actuel, avant travaux » puis un se-

cond plan de masse intitulé : « Terrain projeté, après travaux ». 

 

DP3- LE PLAN EN COUPE : Il pr®cise lõimplantation de la construction par rapport au profil du terrain ; lorsque 

les travaux ont pour effet de modifier le profil du terrain, ce plan fait appara´tre lõ®tat initial et lõ®tat futur.  

 

ASTUCES : Imaginez que vous coupez votre maison en tranche et indiquez 

la distance prévue entre votre projet et le terrain naturel. 
 

DP4- LE PLAN DES FAÇADES ET DES TOITURES : Lorsque le projet a pour 

effet de modifier les fa­ades ou les toitures dõun b©timent existant, ce plan 

fait appara´tre lõ®tat initial et lõ®tat futur.  

Informations à faire apparaître : toutes les cotes (longueur, largeur, hau-

teur) de la construction et des ouvertures ; toutes les façades (un plan par 

façade y compris les toitures) ; tout ®l®ment visible (poteaux, porte, fen°tres, chemin®e, moulures é) ; choix et 

couleur des matériaux (fenêtre, portes, toit), pente du toit. 

 
ASTUCES : Soit vous prenez une photo de la façade existante et vous appliquez un 

calque pour montrer les modifications ; 

Soit  sur un même plan vous diff®renciez par un jeu de couleurs lõexistant et le projet ; 

Soit vous  joignez un premier plan intitulé : « façade actuelle, avant travaux » puis un 

second plan intitulé : « façade projetée, après travaux ». 

 

DP5- LA REPR£SENTATION DE LõASPECT EXTERIEUR DE LA CONSTRUC-

TION : Elle fait apparaître les modifications projetées si le projet a pour effet de 

modifier celui-ci. 

ASTUCE: Pour réaliser ce document, la solution la plus simple :prenez une pho-

tographie de lõexistant et vous appliquez un calque pour faire appara´tre votre projet ainsi que les couleurs. 

 

DP6- LE DOCUMENT GRAPHIQUE : Il permet dõappr®cier lõinsertion du projet de construction par rapport aux 

constructions avoisinantes et aux paysages, son impact montre comment le projet sera vu dans le paysage 

environnant (constructions existantes, arbresé) . 

Rappel aux r¯gles dõurbanisme, d®p¹t de permis de construire 

http://www.cadastre.gouv.fr
http://www.geoportail.gouv.fr
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ASTUCE: Prenez une photo de lõenvironnement actuel  du lieu de la construction et fa´tes un croquis du projet 

sur cette dernière. 

 

DP7- LA PHOTOGRAPHIE DE LõENVIRONNEMENT PROCHE: elle permet de situer le 

terrain respectivement dans lõenvironnement 

proche. Les points et les angles de prises de 

vue sont reportés sur le plan de masse.  

 

ASTUCES: Prenez une photo du terrain tel quõil 

est actuellement dans son environnement (à 

lõentr®e de votre terrain par exemple). 

 

DP8- LA PHOTOGRAPHIE DE LõENVIRONNEMENT LOINTAIN : elle permet de situer 

le terrain respectivement dans lõenvironnement lointain. Les points et les angles 

de vue sont reportés sur le plan de masse 

 

ASTUCE : Prenez une photo du terrain tel quõil est actuellement dans son environ-

nement éloigné (de la voie publique par exemple). 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

DEFINITION DE LõECHELLE 

Prendre une feuille de papier millimétrée 

-pour un plan ¨ lõ®chelle 1/50 soit 1cm=0.50m 

-pour un plan ¨ lõ®chelle 1/100 soit 1cm= 1m 

 

NOTICE DE DESCRIPTION DõUN PROJET  

exemple : Construction dõun abri de jardin    Menuiseries : matériaux,  couleur, teinte. 

Façades : matériaux, couleur.    Toiture : type de tuile, couleur. 

 

Raphaël 

Bayle 

Autre RAPPEL... 

Avant tout projet dõinstallation ou construction sur vos terrains  ç dõaccessoires » à la maison ou au jardin (ex : 

pergola, abri de jardin, abri de voiture ou camping car, piscine...) il faut prendre contact avec la mairie pour 

faire les demandes d'autorisation. Le but nõest pas de vouloir tout contr¹ler, encore moins refuser, mais plut¹t 

de sõassurer que les projets se fassent dans le respect des r¯gles du Plan Local dõUrbanisme. Il arrive m°me 

souvent que cela fasse lõobjet de conseil dans les r®alisations. Surtout sachant que la plupart de ce type de 

« petits équipements annexes » est exonéré de taxe d'équipement. 

Déclaration prélable 

Plan Local dõUrbanisme Intercommunal Loire-Forez 
 

Conformément aux dispositions de la loi Alur, le PLUi en cours de rédaction per-

met lõinscription de STECAL (Secteurs de taille et capacit® dõaccueil limit®es). Les 

STECAL sont des secteurs délimités au sein des zones inconstructibles des PLU et 

PLUi (zones A et N) et au sein desquels certaines constructions ou installations 

peuvent être édifiées de manière dérogatoire (CU, art. L. 151-13). Elles peuvent donc, sous certaines condi-

tions strictes, int®resser des artisans de la commune par exemple pour des projets de d®p¹t ou dõextension 

de b©timent,é 

Si toutefois vous aviez un projet et un terrain r®pondant aux crit¯res dõun SECTAL, merci de contacter rapide-

ment la mairie qui pourrait alors faire remonter lõinformation ¨ Loire-Forez Agglo. 
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COMMUNICATION DE LOIRE-FOREZ é. 

Un nouveau service public de lõeau potable 

Dès le 1er  janvier, la loi NOTRe attribue aux communaut®s dõagglom®ration 

la comp®tence eau potable. Lõesprit de la loi, notamment en raison du r®-

chauffement climatique et de la n®cessaire s®curisation de lõapprovisionne-

ment en eau potable, est dõinciter les acteurs publics ¨ ®laborer une ges-

tion collective et globale de lõeau. Ainsi, dõun point de vue juridique et fi-

nancier, Loire Forez agglomération exercera officiellement cette compé-

tence et sera seule responsable devant la loi.  

Aujourdõhui, sur le territoire, 47 situations diff®rentes ont ®t® recens®es, entre 

les communes qui gèrent elles -m°mes lõeau et les communes regroup®es 

en syndicats intercommunaux, soit en production, soit en distribution. Pour 

assurer la gestion de lõeau potable ¨ partir du 1er janvier, lõagglom®ration se 

substituera aux communes actuellement gestionnaires et aux syndicats, qui 

lui confieront leurs moyens humains (personnels) et les moyens dõexploita-

tion (r®seaux et contrats). Cette derni¯re deviendra lõinterlocutrice unique de lõEtat et de ses partenaires.  

Dans la suite des ®tudes et des r®unions de travail qui ont eu lieu tout au long de lõann®e 2019, Loire Fo-

rez agglom®ration a choisi de sõappuyer sur lõorganisation des gestionnaires actuels pour une p®riode 

transitoire du 1 er janvier 2020 au 31 décembre 2021.   Loire Forez agglomération élaborera pendant ces 

deux ans un sch®ma directeur de lõeau potable dont les objectifs sont de sécuriser la ressource, garantir 

la qualit® de lõeau et la continuit® de service aux abonn®s. 

Les tarifs actuels de lõeau seront maintenus pendant au minimum deux ans.  

Avec ce transfert de comp®tence, Loire Forez Agglo va ma´triser lõensemble du cycle de lõeau, de la 

production ¨ lõentretien des rivi¯res en passant par le traitement des eaux us®es et la gestion des eaux 

pluviales.  

Informations pratiques  :  

A partir du 1er janvier 2020, pour toute question, vous pouvez contacter le service de lõeau de Loire Forez agglom®ration, ¨ 

Montbrison  :  

Par téléphone au 04 26 54 70 90.  
Par mail  : eaupotable@loireforez.fr  

En vous rendant sur place  : 12 rue de Laplatte, Zone des Granges  

Les agents des pôles et des antennes de Loire Forez Agglo vous accueillent à Noirétable, Boën -sur-

Lignon et Saint -Bonnet -le-Château pour toute question relative à ce service. Pour le secteur de Saint -Just 

Saint-Rambert,  un lieu dõaccueil du public sera ®galement propos® ¨ Saint-Cyprien.  

En dehors des heures dõouverture du service et pour toute urgence, des num®ros dõastreinte seront mis 

en place.  

Les usagers peuvent bien sûr continuer à se rendre en mairie pour tout renseignement et consulter les 

informations pratiques sur le site www.loireforez.fr .  

 

Dématérialisation des calendriers de collecte des déchets  

Consciente de lõimpact environnemental des d®chets produits, Loire Forez agglom®ration interroge ses 

propres pratiques pour être en cohérence avec son engagement en faveur de la réduction des dé-

chets.  

Ainsi, cette année, elle a décidé de ne plus imprimer les calendriers de collecte en grande quantité. Ils 

ne seront donc plus distribués en boîte aux lettres. Désormais, les habitants peuvent consulter ou télé-

charger le calendrier de collecte de leur commune directement sur le site internet www.loireforez.fr , faci-

lement accessible sur smartphone ou tablette. Quelques exemplaires papier seront néanmoins mis à dis-

position dans les mairies pour les personnes qui ne disposeraient pas dõacc¯s ¨ internet.  

Les modalit®s de collecte pour lõann®e 2020 restent inchang®es pour la plupart des communes. Les jours 

et la fr®quence sont les m°mes quõen 2019. Seules, quelques communes pourront voir leur jour de col-

lecte modifi® afin dõoptimiser les tourn®es. Les habitants concern®s seront directement inform®s.  

mailto:eaupotable@loireforez.fr
http://www.loireforez.fr
http://www.loireforez.fr

